
Les faibles doses d’irradiation 
ont des effets sur la santé 
Radioprotection Datant de 2007, les directives actuelles de la Commission internationale de protection 
radiologique (CIPR) sont en partie dépassées. Les résultats de plus de 20 études épidémiologiques menées 
au cours des quinze dernières années montrent que les faibles doses de rayonnement présentent des risques 
pour la santé. Une raison de mieux tenir compte des données médicales afin de protéger la population.
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Des doses inférieures à 100 mSv augmentent les risques de cancer et de maladies cardiovasculaires.
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En 2018, le relâchement des ordon-
nances dans le domaine de l’énergie nu-
cléaire a conduit PSR/IPPNW Suisse à 

mettre en garde contre une «érosion de la ra-
dioprotection» [1]. La Commission de radio-
protection de l’Office fédéral de la santé pu-
blique (OFSP) s’est également opposée sur le 
fond à la révision. Cela a motivé un postulat 
du Conseil des Etats, lequel demande d’établir 
«des comparaisons avec les recommandations 
et valeurs limites en vigueur à l’échelon inter-
national ainsi qu’avec les conclusions scienti-
fiques concernant les radiations ionisantes à 
faibles doses». Le Conseil fédéral a proposé 
début 2019 d’accepter ce postulat [2].

Fiche d’information incorrecte 
Sur la «fiche d’information» de l’Office fédéral 
de l’énergie (OFEN) du 7 décembre 2018 [3], on 
peut lire: «Des évaluations statistiques effec-
tuées sur de grands groupes de population 
montrent qu’aucun effet sur la santé n’est déce-
lable pour des doses de rayonnement infé-
rieures à 100 mSv». Cette affirmation est en 
contradiction avec les connaissances scienti-
fiques actuelles. Ainsi les résultats d’études dis-
ponibles avant 2018, que nous avons cités [1], 
montraient déjà qu’il y avait un risque accru de 

cancer lors de doses de rayonnement infé-
rieures à 100 mSv – valeur définie comme étant 
une «faible dose de rayonnement ionisant» ([2] 
et tableau 1). La méta-analyse du National Can-
cer Institute (NCI) des États-Unis, datant de 
juillet 2020 ([4] et tableau 2) apportent des pré-
cisions supplémentaires. Cette analyse de 26 

études épidémiologiques publiées entre 2006 et 
2017 conclut que les doses de rayonnement in-
férieures à 100 mSv entraînent un risque accru 
de cancer. Nous nous sommes donc adressés en 
octobre 2020 à la Commission de l’environne-
ment, de l’aménagement du territoire et de 
l’énergie du Conseil national (CEATE-N) avec 
une prise de position [5], demandant, entre 
autres, une révision de la fiche d’information de 
l’OFEN [3]. 

Résultats sur les risques pour la santé 
La CIPR est l’autorité internationale de réfé-
rence en matière de radioprotection. Depuis la 
publication des lignes directrices en 2007 [6], 
de nombreux experts de la CIPR ont participé 
à plusieurs études épidémiologiques sur les ef-
fets des faibles doses. Ainsi, 6 des 16 auteurs de 
l’étude du NCI [4] sont membres de la CIPR. En 
2017 la CIPR avait déjà constaté, dans une mé-

ta-analyse, que les résultats des études sur les 
faibles doses de rayonnement étaient complé-
mentaires à ceux trouvés chez les survivants ja-
ponais des bombes atomiques [7].

La CIPR dispense également des cours sur 
les risques liés aux doses de rayonnement infé-
rieures à 100 mSv, donnant des informations dé-
taillées sur la méta-analyse du NCI [4]. De 
même, les résultats des travaux menés par l’épi-
démiologiste pionnière britannique Alice 
Stewart dans les années 1950 ont été récemment 
confirmés [8]. Elle avait démontré que la pra-
tique radiologique de l’époque, consistant à exa-
miner les femmes enceintes au moyen de radio-
graphies de l’abdomen, augmentait considéra-
blement le risque de malignité chez l’enfant:  
pour une dose fœtale de 10 mGy, l’incidence de 
cancer augmentait de 50% jusqu’à l’âge de 15 ans.  

Grâce au suivi au long cours des survivants 
de la bombe atomique, ainsi que des personnes 

Des experts de la CIPR 
ont participé à des 
études épidémiolo-
giques sur ces effets.

Tableau 1: Rayonnements ionisants / faibles doses

Rayonnements ionisants 

Les rayonnements ionisants entraînent, en fonction de la dose et selon le principe aléatoire («stochastique»), des dommages directs à l’ADN, des mutations, des 
cancers ou des dommages transgénérationnels.

Gray (Gy) = dose absorbée (énergie absorbée par la masse)

Sievert (Sv) = équivalent de dose, grandeur de dose pondérée (c’est-à-dire dose absorbée, appliquée au risque stochastique. Elle dépend de la radiosensibilité des 
tissus et du type de rayonnement. Pour les rayons gamma, 1 gray = 1 sievert).

Une «faible dose de rayonnement» est définie de manière arbitraire [2] 

Soit comme une dose absorbée de < 100 milligray (mGy) en tant que dose aiguë unique, respectivement comme une dose accumulée sur une période de temps 
donnée, 

Soit comme un faible débit de dose absorbée < 5 mGy / h à n’importe quelle dose accumulée

Des rayonnements ionisants à faible dose ont été détectés autour de la centrale nucléaire endom-
magée de Tchernobyl. 
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irradiées lors des catastrophes de Tchernobyl et 
de Fukushima, de nombreuses maladies non ma-
lignes radio-induites ont été découvertes ainsi 
que des troubles de la reproduction [5]. Pour des 
doses de rayonnement inférieures à 100 mSv, les 
risques accrus de maladies cardiovasculaires, 
d’infarctus du myocarde ou d’attaques cérébrales 
ont été décrits [9]. L’ordre de grandeur des décès 
cardiovasculaires induits par les radiations est 
comparable à celui des tumeurs malignes. 

Méthodologie remise en question
Aucune étude sérieuse n’a été réalisée à ce sujet, 
en particulier pas en rapport avec l’énergie nu-
cléaire. 

En 2018, l’Inspection fédérale de la sécu-
rité nucléaire (IFSN) a toutefois calculé les 
cas supplémentaires de décès par cancer qui 
surviendraient à la centrale nucléaire de Gös-

gen en cas de défaillance de dimensionne-
ment qui se situerait dans la catégorie de fré-
quence 1 fois par 10 000 ans, en utilisant la 
méthode de calcul de la dose collective [10]. 
Cette méthodologie a toutefois été récem-
ment remise en question [11]. 

Quel serait le nombre potentiel de vic-
times en cas d’accident nucléaire grave? La 
Suisse a également été touchée par l’irradia-
tion, comme le reste de l’Europe, suite à l’ex-
plosion de Tchernobyl le 26 avril 1986. Pen-
dant les vingt premières années, la dose de 
radiation accumulée a été d’environ 3500 sie-
verts [12], ce qui devrait avoir induit un can-

cer mortel chez environ 400 personnes rési-
dant en Suisse  et pourrait en atteindre 
d’autres, selon les calculs de la Commission 
fédérale de radioprotection (CPR) de l’OFSP 
[13] et les chiffres de l’OMS [14]. 

Résumé
Une révision de la fiche d’information de 
l’OFEN [3] est impérative pour des raisons mé-
dicales et scientifiques. Le texte suivant pour-
rait être proposé: 

«De nombreuses publications récentes 
portant sur de grands groupes de population 
met en évidence qu’il existe un risque aug-
menté de cancer même en cas de doses de 
rayonnements nettement inférieurs à 100 
millisieverts. En outre, de nombreuses études 
épidémiologiques démontrent des risques 
accrus pour d’autres maladies (comme les 
maladies cardiovasculaires) et des troubles 
de la reproduction, également pour des doses 
inférieures à 100mSv».

Enfin, dans la perspective des futures di-
rectives sur la radioprotection, un consensus 
doit être trouvé sur une méthodologie qui per-
mette d’estimer le nombre de cancers radio-in-
duits et de maladies non malignes liées aux 
faibles doses d’irradiation. Une étroite collabo-
ration entre l’OFEN et l’OFSP est souhaitable.     
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L’essentiel en bref

Lors de la révision de la loi sur l’énergie nucléaire 
de 2018, l’Office fédéral de l’énergie (OFEN) a 
déclaré dans une fiche d’information qu’aucun 
effet sur la santé ne pouvait être démontré dans 
de grands groupes de population ayant subi des 
irradiations inférieures à 100 Millisievert. 
Cela ne correspond pas aux constats de la mé-
ta-analyse sur le risque de cancer lié aux faibles 
doses, publiée en 2020 par le National Cancer 
Institute des États-Unis [4]. 
Une mise à jour de la fiche d’information de 
l’OFEN ainsi qu’une méthodologie cohérente 
pour l’estimation du nombre de victimes poten-
tielles des faibles rayonnements sont indispen-
sables. 
Il est positif que le Conseil fédéral ait approuvé 
un postulat du Conseil des Etats demandant 
que des experts indépendants établissent un 
rapport sur la radioprotection en tenant compte 
des données médicales.
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La Suisse a aussi été 
irradiée après l’explo-
sion de Tchernobyl.

Claudio Knüsli
Dr méd., médecine interne / oncologie 
FMH, membre du comité PSR / IPPNW 
Suisse 

Tableau 2: La méta-analyse du NCI de 2020 – analyse de 26 études épidémiologiques  publiées entre 2006 et 2017

La méta-analyse du NCI sur le risque de cancer 
dû aux rayonnements ionisants de faible 
intensité [4].

Etudes de populations exposées aux rayonne-
ments:  

Résultats: 

Publiée le 13 juillet 2020 par le National  Cancer 
Institute, États-Unis

Source de rayonnement dans l’environnement 
(rayonnement de fond, accidents tels que Tchernobyl)
Source de rayonnement d’origine médicale (par ex. 
tomodensitométrie)
Risques professionnels: employés de l’industrie 
nucléaire, personnel médical

Aucun biais important n’a été détecté

• 16 études sur 22 démontrent un risque accru de 
cancers solides et 

• 17 études sur 20 montrent un risque accru de 
leucémie.

Auteurs: 16 experts en radioprotection, dont 
6 membres de la CIPR

Analyse systématique des biais dans la collecte 
des données, dus à des confusions, des erreurs 
de calcul, par exemple de la dose de radiation, 
des erreurs de classification

Conclusions:

• Une augmentation significative du risque de 
cancer lors de doses de rayonnement inférieures 
à 100 mGy est démontrée. 

• L’ampleur du risque (par mGy) est statistique-
ment comparable aux risques liés à des doses 
plus élevées chez les survivants japonais de la 
bombe atomique. 

Problématique: risque de cancer dû aux 
 rayonnements ionisants à une dose moyenne 
inférieure à 100 mGy

Nombre de cas de cancer recensés 
• 91’000 tumeurs solides
• 13’000 leucémies
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